
05 juin 2026 

Communiqué de presse 

11e Rencontres nationales du Réseau des Sites Rivières Sauvages  

15 - 17 juin, Consolation-Maisonnettes 25 390 

Du 15 au 17 juin 2026, les 11e Rencontres nationales du Réseau des Sites Rivières 
Sauvages se tiendront dans le Doubs, autour de la Rêverotte, affluent préservé du 
Dessoubre et labellisé Site Rivières Sauvages. Cet événement réunira des 
gestionnaires de rivières, scientifiques, élus, associations et partenaires venus de 
toute la France. 

Organisées par l’Association du Réseau des Sites Rivières Sauvages, en partenariat avec 
l’EPAGE Doubs Dessoubre, le Parc naturel régional du Doubs Horloger et le Département du 
Doubs, ces rencontres permettront de partager des expériences de terrain, de valoriser des 
initiatives locales et d’échanger autour des grands enjeux liés à la préservation des milieux 
aquatiques. Dans un contexte marqué par le changement climatique, la qualité de l’eau et la 
préservation de la biodiversité, ces temps d’échanges constituent un rendez-vous important 
pour les acteurs engagés dans la protection des cours d’eau. Près de 40 structures 
gestionnaires de rivières labellisées participeront à ces rencontres nationales, aux côtés de 
membres du conseil scientifique rivières sauvages, de partenaires publics et associatifs ainsi 
que de mécènes privés impliqués dans la démarche. 

Pendant deux jours, conférences, ateliers, tables rondes et visites de terrain rythmeront le 
programme des rencontres (disponible en annexe). 

Un label mobilisateur pour la sauvegarde des milieux naturels 

Créé pour reconnaître et préserver les cours d’eau les plus remarquables de France, le label 
Site Rivières Sauvages distingue des rivières présentant un haut niveau de naturalité et 
bénéficiant d’un engagement local fort en faveur de leur protection.  

Attribué sur la base de critères écologiques et socio-économiques exigeants, ce label repose 
sur une démarche volontaire portée par les acteurs locaux. Il s’accompagne d’un programme 
d’actions défini à l’échelle du bassin versant afin de préserver durablement les fonctionnalités 



 

naturelles de la rivière, restaurer certains secteurs lorsque cela est nécessaire et sensibiliser 
les habitants comme les visiteurs. 

Le label Site Rivières Sauvages s’avère être un outil particulièrement efficace pour la 
sauvegarde des derniers espaces de haute naturalité, non basé sur de nouvelles 
règlementations mais sur l’engagement et la mobilisation des acteurs d’un territoire et de 
ses citoyens. 

Un réseau pour mettre en lumière la préservation des milieux aquatiques 

Aujourd’hui, le Réseau des Sites Rivières Sauvages rassemble 32 rivières labellisées (carte en 
annexe). Il offre des espaces d’échange d’expérience, recherche des solutions aux 
problématiques rencontrées et permet l’accès à divers outils tels que le programme 
pédagogique Graines de Rivières Sauvages ou encore des études scientifiques innovantes. 

Les rivières labellisées sont des « vitrines », des références qui tendent à tirer vers le haut 
l’ensemble des politiques locales de l’eau. Ainsi que des « laboratoires » pour l’amélioration 
des connaissances sur les milieux aquatiques et la recherche de solutions d’adaptation au 
dérèglement climatique. 

Rivières Sauvages reçoit le soutien du Ministère en charge de l’environnement, de l’Office 
français de la Biodiversité, de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse et du Département 
de l’Ain. 

A travers ces rencontres nationales, le Réseau des Sites Rivières Sauvages souhaite 
rappeler l’importance de préserver des rivières fonctionnelles et des écosystèmes 
aquatiques de qualité, indispensables à la biodiversité comme à la ressource en eau. 

 

 
L’Association du Réseau Rivières Sauvages (ARRS) est gestionnaire du label Site Rivières 
Sauvages. 

Elle a pour mission d’accompagner les gestionnaires des Sites Rivières Sauvages pour 
l’obtention du Label, pour la mise en œuvre de leur programme de préservation et de 
restauration des cours d’eau, pour la gestion des usages et la valorisation des activités de 
leur vallée. 

Son action à l’échelle nationale, régionale et locale permet de fédérer les acteurs publics et privés au sein d’un Réseau 
de sites naturels exceptionnels. Elle apporte des outils techniques, financiers et de communication adaptés au travers 
de ce réseau qu’elle anime. Elle engage des études et programmes de recherches innovants afin d’améliorer les 
connaissances sur ces milieux d’exception. 

Enfin, des actions envers le grand public et le programme pédagogique « Graines de Rivières Sauvages » permettent 
aux citoyens habitant sur les bassins de Site Rivières Sauvages de mieux s’approprier ce concept et d’en devenir de 
véritables ambassadeurs. 

L’ARRS est membre du Comité National de l’Eau et du comité de pilotage du Centre de Ressources Cours d’Eau. 

 
CONTACT 
Lucie Galland, chargée de missions : 07.81.75.75.04 | lucie.galland@rivieres-sauvages.fr   
 
www.rivieres-sauvages.fr  

mailto:lucie.galland@rivieres-sauvages.fr
http://www.rivieres-sauvages.fr/


 

 

 

- Programme – 

Rencontres annuelles du Réseau 

des Sites Rivières Sauvages  

15-17 juin 2026 
Site Rivières Sauvages de la Rêverotte  

Val de Consolation 
1 Chemin des Tuffes, 25 390 Consolation-Maisonnettes 

Version 04/06/2026 
 

* Temps possibles à suivre en visio 
 

 
Lundi 15 juin 

18h – 19h30 : réunion des membres du conseil scientifique 

20h – REPAS 

21h15 – soirée du nouveau réseau des ambassadeurs avec les photographes 
Yannick Gouguenheim et Bastien Masson : projection, échanges et exposition. 
 

 
Mardi 16 juin 

8h30 – accueil café 

9h00 – ouverture des rencontres* 
André Berne et Laurent Dégrave, co-présidents de l’ARRS 

9h10 – actualités et informations du Réseau* 

10h00 – présentation et échanges*  
La résilience des rivières face aux sècheresses prolongées en lien avec le 
dérèglement climatique : études et méthodes de suivi de la thermie et des 
refuges thermiques.  
Emmanuelle Chevallier, SCIMABIO et Adrien Selles, BRGM. 

10h45 – PAUSE 



  

 

 

11h00 – ateliers au choix* 
1. L'occupation du sol en fond de vallée et les pratiques agricoles : quels leviers 

d'action ?  
2. Mécénat territorial : construire une campagne d’appel aux dons particuliers.  

12h00 – restitutions ateliers* 

12h30 – REPAS 

14h00 – visites de terrain sur le bassin de la Rêverotte  
guidée par l’EPAGE Doubs Dessoubre et le PNR du Doubs Horloger. 

18h00 – soirée de la Rêverotte, retour au Val de Consolation 
Présentation d’actions de sensibilisation et de valorisation de la Rêverotte. 
Temps institutionnel, déambulation sur le site. 

20h30 – REPAS 

 

 

Mercredi 17 juin 

8h30 – accueil café 

9h00 – les projets à venir du Réseau*  

9H45 – table ronde* 
La restauration hydromorphologique des petites et moyennes rivières en tête 
bassin versant. Vers la labellisation des chevelus en têtes de bassin.  
Intervenants : Héri Andriamahefa, Anthony Guinchard, Antoine Werochowski, 
Valérie Bès. 

11H – PAUSE 

11h15 – temps de travail collectif* 
La qualité des eaux et recherche de microplastiques : projet d'étude à l'échelle du 
réseau, retour d'expérience de la Valserine et la Grande Leyre. 

11h45 – temps de travail collectif*  
Amplifier la participation citoyenne sur les Sites Rivières Sauvages, état des lieux 
et actions à venir. Cas pratique autour de l’observation et du suivi des blooms 
algaux. 

12h15 – clôture* 

12h30 – PIQUE-NIQUE 



Les rivières labellisées Site Rivières Sauvages
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